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ARTICLE 38

À l’alinéa 19, après le mot :

« professionnels »,

insérer les mots :

« et des centres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la concertation des centres de santé , au même titre que les 
professionnels de santé libéraux, sur les zones caractérisant le niveau de l’offre de soins sur le 
territoire dans le cadre desquelles ils sont intégrés et recensés.


